
Validation 
totale 

Non 

Validation 

Validation 
partielle 
(BDC) 

Systèmes 
d’information 

 
 
 

 
Inscription du 
candidat sur la 

plateforme 
FRANCE VAE 

 
 
 
 
 
 
 

 
Compte local 

Centre de 
certification 
France VAE 

Etapes du processus Missions 

 
Qui ? 
Architecte  Accompagnateur  de  parcours  (AAP) 

Quoi ? 
Informer le candidat sur le processus général 
Vérifier les prérequis pour accéder à la certification 
visée 
Vérifier la cohérence du choix de certification 
Définir les modalités d’accompagnement et 
éventuels besoins en formation ou réorienter le 
candidat 

 

 

Qui ? 
Centre de certification 

Quoi ? Instruire le dossier : 
Vérifier le lien entre les activités du candidat & les 
référentiels de la certification 
Analyser la qualité et la cohérence des éléments 
annoncés 

validation tacite de la recevabilité en cas 
d’absence de réponse de la part du certificateur au 
terme de 2 mois 

 

 
 
 
 
 

 
Inscription du 

candidat dans le 
GAC 

 

 
Ø 

Qui ? 
Centre de certification 

Quoi ? 
Notification officielle, sur la plateforme France VAE, 
de la décision (recevabilité/non-recevabilité). 

 
En cas d’avis favorable, le candidat doit 

préparer/rédiger un dossier de validation (DV) 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Compte local 
Centre de 

certification 
France VAE 

 
& GAC 

 

 
 

 
 

 
 

Organisation du jury paritaire 
de délibération 

Qui ? Centre de certification 

Quoi ? 
Organiser la commission d’évaluation 
Convoquer le candidat à la commission 
d’évaluation 

 
Qui ? Commission d’évaluation 

Quoi ? Statuer, valider et prescrire des 
recommandations en cas de validation partielle 

Qui ? Centre de certification 

Quoi ? 
Organiser le jury paritaire de délibération 

 
Qui ? Centre de certification 

Quoi ? 
Envoyer un courrier au candidat pour l’informer de la 
décision du jury paritaire de délibération 

 

 

GAC & France VAE 
puis transmission 
GTP Certifications 

Qui ? Centre de certification 
Quoi ? Délivrer et envoyer le certificat au candidat 
Informer des compétences non-obtenues et 
recommandations 

Avis défavorable 

Clôture du 
dossier 

Réception du dossier de 
validation (DV) 

Commission d’évaluation 
VAE 

Décision de la Commission 
d’évaluation 

Publication de la décision du 

jury paritaire de délibération 

Décision du jury paritaire de 
délibération 

 
Décision de recevabilité 

Réception du 
Dossier de Faisabilité (DF) 

Information-Orientation 
du candidat 

Avis favorable 
(Validité 2 ans) 


